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MINISTERE  DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE  ET
DU  DEVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE

SECRETARIAT GENERAL
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PROCEDUDRE DE DEMANDE D’UNE LETTRE DE
RECOMMANDATION

Pour bénéficier d’une lettre de recommandation, l’ONG doit fournir les éléments

ci-dessus :

1. une demande timbrée adressée au Ministre de l’Aménagement du

Territoire et du Développement Communautaire date et signée par le

premier responsable de l’ONG ;

2. l’arrêté d’autorisation d’exercice de l’ONG en vigueur et la preuve de sa

publication au Journal officiel ;

3. la Copie du PAT 2022-2026 de l’ONG ;

4. la copie du projet ou programme objet de la demande de

recommandation ;

5. une attestation d’engagement à impliquer et à rendre compte des résultats

de la recommandation au Ministère de l’Aménagement du Territoire et du

Développement Communautaire signée par le premier responsable de

l’ONG.



NB :

1- le projet/programme doit être fourni suivant le modèle joint

2- l’attestation d’engagement doit être conforme au modèle joint


